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PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC
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Nature du service
Gestion par affermage des Marchés d’approvisionnement

Autorité délégante
Ville de Sucy en Brie

Délégataire
DADOUN Père et Fils
127 Bd Général Giraud
94100 Saint-Maur-des-Fossés

Objet et  étendue de la délégation
• Placement des commerçants volants
• Perception des droits de place et de la redevance d’animation
• Respect du règlement des marchés
• Entretien des installations
• Promotion du marché
• Gestion administrative des commerçants

Contexte contractuel
Convention de délégation de service public pour l’exploitation du 
marché communal d’approvisionnement en date du 18 février 2014

Entrée en vigueur : 01/04/2014
Durée 15 ans jusqu’au : 31/03/2029



LE MARCHÉ
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Marché provisoire à compter du 26 janvier 2022

A l’arrière du Château

mercredi & samedi de 8h00 à 13h00

En raison des travaux de réhabilitation de
la halle du centre, nous avons procédé à
l’installation d’un marché éphémère, sous
un chapiteau couvert et fermé,
entièrement équipé pour accueillir les
commerçants pendant les travaux du
marché historique.



DESCRIPTION DU SERVICE

RAPPORT D'ACTIVITÉ 2022 - VILLE DE SUCY-EN-BRIE 5

Aménagement et entretien des équipements de
fluides
La vérification des installations électriques est assurée
par la société SOCOTEC.

Perception des droits de place
La perception des droits de place est dématérialisée et
réalisée chaque semaine par les placiers pour les
commerçants abonnés et à chaque tenue de marché
pour les commerçants volants. La perception des
quittances est contrôlée par des contrôleurs placiers.



SÉCURITÉ & HYGIÈNE 
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Règlementation

• Respect de l’arrêté du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail, d'entreposage et de transport de produits et denrées
alimentaires autres que les produits d'origine animale et les denrées alimentaires en contenant.

• Les commerçants alimentaires sont régulièrement contrôlés par la DGCCRF et les services vétérinaires.

• Respect de l’arrêté du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits d'origine animale et aux denrées alimentaires en contenant.

• Les commerçants sont équipés en vitrines réfrigérées pour la maîtrise de la chaîne de froid.

• La conformité des installations électriques des étals est annuellement vérifiée



Le contrat de délégation de service public pose la révision concomitante des droits de place et de la redevance du concessionnaire.

L’avenant numéro 8 au contrat, augmente de 2,15% les tarifs 2021 des droits de place pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023. 

TARIFS APPLICABLES
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Tarifs 2022

VolantsAbonnésNomenclature des Droits

3,34 €2,72 €Place couverte ou découverte de 2m de façade 
marchande sur allée ou passage avec matériel

0,47 €
Place couverte ou découverte en sus de la 
première, majoration progressive par place de 
2m

1,31 €Supplément pour toute place d'angle

1,07 €Droits d'installation de table de travail et de 
retour

1,31 €Droits de voiture automobile ou autre

2,00 € / jour / commerçantRedevance pour service rendu (animation, 
publicité)

Tarifs 2021

VolantsAbonnésNomenclature des Droits

3,27 €2,66 €Place couverte ou découverte de 2m de façade 
marchande sur allée ou passage avec matériel

0,46 €
Place couverte ou découverte en sus de la 
première, majoration progressive par place de 
2m

1,28 €Supplément pour toute place d'angle

1,05 €Droits d'installation de table de travail et de 
retour

1,28 €Droits de voiture automobile ou autre

1,96 € / jour / commerçantRedevance pour service rendu (animation, 
publicité)



LES ÉVÈNEMENTS 

MARQUANTS DE L’ANNÉE
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DécembreAvril

17/12 
Animation de Noël

12/04
Commission paritaire

ODJ

1. Entrées/Sorties
2. Nouvelles demandes de place

3. Point d’étape nouveaux 
commerçants

4. Point d’avancement sur le 
programme d’animations 2022

5. Questions diverses

SYNTHÈSE DES ÉVÈNEMENTS MARQUANTS DE L’ANNÉE
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SYNTHÈSE DES ÉVÈNEMENTS MARQUANTS DE L’ANNÉE

Relations Ville – Concessionnaire

Nous nous sommes réunis en commission paritaire 1 fois au cours de l’année.
Lors de cette assemblée :
• sont traitées avec les commerçants les difficultés rencontrées.
• sont exposés les projets de réaménagement ou de création de marchés,

mais aussi de refonte et application du règlement intérieur.
• sont revus les évolutions commerciales pour le marché.
Ces réunions restent consultatives, les décisions relevant de l’autorité
municipale.

Application du règlement

Nous dénombrons 8 courriers envoyés.
Il s’agit de notifications et rappels au règlement adressés sur constats
d’infractions.

• 1 courrier - 2ème avertissement pour rappel au règlement,
• 2 courriers d’accusé réception de résiliation et/ou pour régularisation d’

impayés,
• 1 courrier rappel au règlement pour régularisation d’impayés,
• 1 courrier de demande de sanction,
• 1 courrier de demande d’exclusion définitive,
• 1 courrier de mise en demeure suite intrusion,
• 1 courrier de dossier commerçant.

Notes aux commerçants:

7 notes d’information ont été émises à destination de nos commerçants,
toutes présentées et accompagnées par le régisseur placier.
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LES NOTES D’INFORMATION DE L’ANNÉE
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LES NOTES D’INFORMATION DE L’ANNÉE
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LES NOTES D’INFORMATION DE L’ANNÉE



DONNÉES SUR L’OFFRE 

COMMERCIALE
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Représentativité activités commerciales - 45 commerçants abonnés

CARACTÉRISTIQUES DU MARCHÉ

Nombre de commerçantsActivités commerciales
7Fruits et Légumes
4Boucherie 
3Charcuterie
1Rôtisserie
1Triperie
3Volailler
2B.O.F

10Traiteur / produits régionaux
3Poissonnerie
2Fleuriste
3Boulangerie / Pâtisserie
1Non alimentaire
2Producteur
1Fruits et légumes bio
2Epicerie

45Total

16%

9%

7%

2%
2%

7%

5%
22%

7%

4%

7%

2%
4%

2% 4%

Fruits et Légumes

Boucherie

Charcuterie

Rôtisserie

Triperie

Volailler

B.O.F

Traiteur / produits
régionaux
Poissonnerie

Fleuriste

Boulangerie / Pâtisserie

Non alimentaire

Producteur

Fruits et légumes bio

Epicerie

Entrées / Sorties
SortiesEntréesActivités commercialesMois

1Pommes de terre, ail, oignonsJanvier

1Pommes de terre, ail, oignonsJanvier

1BoulangerieJanvier

1Produits EspagnolJanvier

1VolaillerSeptembre

1VolaillerSeptembre

51TOTAL



DONNÉES ADMINISTRATIVES 

ET FINANCIÈRES

RAPPORT D'ACTIVITÉ 2022 - VILLE DE SUCY-EN-BRIE 16



COMPTE D'EXPLOITATION 2022
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Explicatif

Bien qu’ayant pu préserver l’activité des commerçants du marché, le périmètre du marché éphémère a été inférieur à
l’existant.

De ce fait, sur les 1 011 ml d’abonnements en 2021, seuls 680 ml ont pu être exploités, de même le linéaire disponible
pour les commerçants volants a été fortement impacté.

 Les recettes des droits de place abonnés sont inférieures de 97 822 € soit près de -33% par rapport à 2021.
 Les recettes des droits de place volants sont inférieures de 3 746 € soit de 17% par rapport à 2021.

 L’impact de la perte de linéaire sur le chiffre d’affaires des droits de place est donc de - 101 568 €.

 Les charges de fonctionnement sont de 22 012 € dont 19 659 € relatives à l’agent polyvalent, les autres charges
liées au marché éphémère, comme expliquées et détaillées lors de nos échanges, sont de 429 908 € pour l’année
2022.

 Les charges de salaires et traitement sont stables et augmentent de 2 179 € .

 Les amortissements liés au droit d’entrée et son financement sont de 35 349 €.

 La redevance versée à la ville est de 106 596 € ( soit 49% des droits de place perçus)

 Le total des charges est de 670 256 €; Comme convenu la SADEV a participé au coût du marché éphémère à 
hauteur de 200 000 €, et nous faisons apparaitre la participation de la ville restant due au 31 décembre 2022 de 
229 808€.

 La baisse du chiffre d’affaires a mis à mal notre équilibre financier, notre résultat brut est de 4 828 € ( 2,21% des 
droits de place), alors que notre prévisionnel contractuel prévoyait 45 746 €.

RECETTES 245 176 €                       
Abonnements 200 564 €                       
Volants 17 839 €                         
Animation 10 240 €                         
Electricité 16 533 €                         

FLUIDES 13 952 €                         
Eléctricité 13 952 €                         

CHARGES FONCTIONNEMENT 453 957 €                       
Assurances multirisque & RC 2 036 €                           
Agent polyvalent 19 659 €                         
Entretien/fournitures divers 2 353 €                           
Charges liées à l'installation et 
maintenance du marché 
éphémère (du 26 janvier au 31 
décembre 2022) 429 908 €                       

AUTRES CHARGES 10 240 €                         
Animation commerçants 10 240 €                         

SALAIRES ET TRAITEMENTS 28 430 €                         
PLACIERS
IMPOTS ET TAXES 2 939 €                           
(taxes fiscales sur salaires et taxe balayage)

AMORTISSEMENTS + FF 35 349 €                         
Droits d'entrée 26 667 €                         
Financement droits d'entrée 8 682 €                           

REDEVANCE VILLE 106 596 €                       

FRAIS DE SIEGE 18 795 €                         

TOTAL CHARGES 670 256 €                       

Participation SADEV aux charges 
liées au marché éphémere (du 26 
janvier au 31 décembre 2022) 200 000 €                       

Provision participation Ville aux 
charges liées au marché 
éphémere (du 26 janvier au 31 
décembre 2022) 229 908 €                       

RESULTAT AVANT IMPOT 4 828 €                           
IS 1 207 €                           
RESULTAT NET 3 621 €                         



ANIMATIONS
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NOËL (DÉCEMBRE 2022)
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Contenu et déroulement des animations:

• Stand du Père Noël avec photo souvenir et distribution de chocolats
 Rencontre avec le Père Noël pour petits et grands dans un cadre magique et festif ! Pose devant le

photographe déguisé en lutin pour la photo avec le Père Noël et photo souvenir à ramener chez soi.

• Sculpteur de ballons en déambulation sur le marché et distribution de ballons Les enfants
repartiront avec leur sculpture de ballons !

• Atelier créatif – Boules de Noël
 Création de sa propre boule de Noël à personnaliser pour décorer chez soi ou à offrir

• Déambulation d’un orgue de barbarie par Salestiques (9h30-13h)
 Pour faire son marché festif d’un orgue de barbarie !

Communication mise en place:
• Chaque commerçant recevra des bonnets de Noël.
• Des affiches vous seront remises par le placier de votre marché.
• Pendant l’opération, nos équipes Communication digitale relaieront les événements sur nos

pages dédiées.

LA NOËLISATION DU MARCHE DE SUCY. 



BUDGET
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BUGDET 2022

21 951 € Solde 2021

10 240 € Recettes animation

- 7 367 €
- 6 367 €
- 1 000 €

Dépenses animation
- Noël 

- Promotions diverses (adhésion FEDACS )

24 824 € Solde 2022
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Le budget animation est constitué par la perception, auprès des abonnés, d’un forfait journalier 
de 2 € pour l’année 2022.


